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©  Outil  de  presse  muni  d'un  système  de  guidage  et  de  dégagement  de  bande  de  métal. 

  Outil  de'presse  muni  d'un  système  de  guidage 
et  de  dégagement  de  la  bande  de  métal  défilant  à 
travers  l'outil,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  dans 
une  exécution  d'une  fabrication  successive  de  plu- 
sieurs  pièces  de  dimensions  et  de  formes  différentes 
prédéterminées,  un  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14)  de  la  bande  de  métal  (7),  pourvu 
de  moyens  réglables  coulissants  (15)  et  de  moyens 
interchangeables  (16)  qui  le  rendent  réglable  et 
adaptable  à  la  fois  à  certaines  largeurs 
présélectionnées  et  aux  degrés  de  fragilité  des  ban- 
des  de  métal  utilisées  (7),  à  certains  encombre- 
ments  prédéter  minés  en  hauteur  des  pièces  à  fa- 
briquer  et  aux  diverses  opérations  mécaniques  effec- 
tuées  par  l'outil  dans  cette  bande  (7). 



La  présente  invention  concerne  un  outil  de 
presse  muni  d'un  système  de  guidage  et  de 
dégagement  de  bande  de  métal. 

Pour  une  fabrication  des  pièces  en  métal  min- 
ce  ou  tôle  métallique  on  utilise  habituellement  des 
outils  qui  sont  montés  sur  des  presses  pour  ef- 
fectuer  des  opérations  de  poinçonnage,  d'embou- 
tissage,  de  cambrage,  de  pliage,  etc...  Ces  outils 
sont  fréquemment  des  outils  de  reprise  et  des 
outils  à  suivre.  On  appelle  habituellement  outil  de 
reprise,  un  outil  de  presse  qui  opère  une  seule  fois, 
sur  un  flan  de  tôle  pour  lui  donner  une  forme  plus 
ou  moins  complexe.  Les  opérations  telles  que 
poinçonnage,  emboutissage,  pliage,  découpage, 
etc...  ne  peuvent  en  général  toutes  se  faire  avec  un 
seul  outil  de  reprise  mais  elles  se  font  sur  une 
gamme  de  tels  outils.  Et  on  appelle  outil  à  suivre, 
en  général,  un  outil  comportant  plusieurs  postes  de 
travail  alignés,  l'un  disposé  à  la  suite  de  l'autre,  sur 
lesquels  on  fait  défiler  suivant  un  pas  déterminé, 
une  bande  de  métal  ou  tôle  pour  réaliser  sur  cette 
bande  par  chacun  de  ces  postes  de  travail,  une 
opération  préétablie  telle  que  poinçonnage,  embou- 
tissage,  pliage,  découpage...  et  obtenir  à  la  sortie 
du  dernier  de  ces  postes,  une  pièce  finie,  détachée 
de  cette  bande  de  métal  ou  tôle,  et  présentant  une 
forme  plus  ou  moins  complexe. 

Ces  outils  comprennent  en  général,  comme 
principaux  éléments  composants,  des  parties  tra- 
vaillantes  constituées  par  des  poinçons  et  des  ma- 
trices,  des  parties  de  maintien  telles  que  des  serre- 
flan,  des  porte-poinçons  et  des  porte-matrices,  des 
semelles  de  fixation  et  des  systèmes  de  guidage 
de  bandes  de  métal  ou  tôle  dans  leur  défilement 
pas  à  pas  entre  ces  poinçons  et  matrices. 

Selon  une  technique  habituelle,  chaque  outil  de 
presse  est  conçu  pour  une  pièce  donnée  à  fa- 
briquer.  Il  en  résulte  qu'il  existe  autant  d'outils  que 
de  pièces  à  fabriquer.  En  effet,  pour  un  tel  outil, 
tout  changement  de  dimension  et/ou  de  forme 
d'une  pièce  donnée  à  fabriquer,  entraîne  un  chan- 
gement  complet  d'outil.  Il  se  produit  ainsi  une 
importante  dépense  en  matière  première,  en  main 
d'oeuvre  et  en  temps. 

Selon  une  autre  technique  connue,  dans  un 
outil  à  suivre  les  matrices  et  poinçons  sont  rendus 
amovibles  et  interchangeables  de  manière  que  plu- 
sieurs  pièces  de  dimensions  et  de  formes 
différentes  peuvent  être  successivement  réalisées 
consécutivement  à  un  changement  de  matrices  et 
de  poinçons.  Cependant  un  tel  outil  travaille  avec 
une  seule  largeur  de  bande  de  métal  et  fabrique 
des  pièces  comprises  dans  des  limites  restreintes 
de  dimensions  aussi  bien  en  largeur  qu'en  hauteur. 

Quand  des  pièces  de  dimensions  relativement  fai- 
bles  sont  réalisées  avec  un  tel  outil  dans  une 
même  bande  de  métal  prévue  pour  des  pièces  de 
dimensions  relativement  plus  grandes,  un  gaspilla- 
ge  se  traduit  par  d'importantes  chutes  de  métal. 
Quand  un  tel  outil  est  réalisé  pour  fabriquer  des 
pièces  relativement  plates,  l'outil  n'est  pas  apte  à 
produire  des  pièces  soumises  au  pliage  et 
présentant  des  dimensions  relativement  plus  en- 
combrantes  en  hauteur,  car  la  bande  de  métal 
n'étant  pas  suffisamment  soulevée  au-dessus  des 
matrices,  risque  d'être  bloquée  dans  son 
défilement  ou  sérieusement  déformée. 

La  présente  invention,  visant  à  éviter  ces  in- 
convénients,  permet  de  réaliser  un  outil  de  presse 
efficace,  économique  muni  d'un  système  perfec- 
tionné  de  guidage  et  de  dégagement  ou  relevage 
de  bande  de  métal  rendant  l'outil  apte  à  utiliser 
des  bandes  de  métal  à  largeurs  différentes  dans 
une  fabrication  successive  de  plusieurs  pièces  de 
différentes  dimensions,  à  fabriquer  des  pièces  à 
différents  encombrements  en  hauteur,  et  à  obtenir 
une  appréciable  économie  en  matière  première,  en 
main  d'oeuvre  et  en  temps. 

Selon  l'invention,  un  outil  de  presse  muni  d'un 
système  de  guidage  et  de  dégagement  d'une  ban- 
de  de  métal  défilant  à  travers  l'outil  entre  des 
matrices  et  des  poinçons  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  dans  une  exécution  économique 
d'une  fabrication  successive  de  plusieurs  pièces  de 
dimensions  et  de  formes  différentes 
prédéterminées,  un  système  de  guidage  et  de 
dégagement  de  la  bande  de  métal,  pourvu  de 
moyens  réglables  coulissants  et  interchangeables 
changeables  le  rendant  efficace,  réglable  et  adap- 
table  à  la  fois  à  certaines  largeurs  présélectionnées 
et  aux  degrés  de  fragilité  des  bandes  de  métal 
utilisées,  à  certains  encombrements  prédéterminés 
en  hauteur  des  pièces  à  fabriquer  et  aux  diverses 
opérations  mécaniques  effectuées  par  l'outil. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention,  on  en 
décrit  ci-après  un  certain  nombre  d'exemples  de 
réalisation  illustrés  par  des  dessins  ci-annexés  dont 

-la  figure  1  représente  une  vue  schématique, 
incomplète,  en  coupe  verticale  d'un  outil  de 
presse  selon  l'invention  muni  de  poinçons  et 
matrices  interchangeables ; 

-la  figure  2  représente  à  une  autre  échelle, 
une  vue  en  coupe  verticale  d'une  partie  d'un 
seul  côté  d'un  système  réglable  et  adaptable 
de  guidage  et  de  dégagement  de  bande  de 
métal  ou  tôle,  faisant  partie  de  l'outil  de  la 



figure  1,  montrant  le  système  en  position 
basse ; 

-la  figure  3  représente  à  une  autre  échelle, 
une  vue  éclatée  de  la  partie  du  système 
réglable  et  adaptable  de  guidage  et  de 
dégagement  de  bande  de  métal  ou  tôle, 
illustrée  dans  la  figure  2,  montrant  les  deux 
côtés  de  cette  partie  de  ce  système  qui  est 
muni  d'une  réglette  transversale  de  guidage 
et  de  dégagement  de  la  bande  de  métal ; 

-la  figure  4  représente  une  vue  éclatée  de  la 
partie  du  système  illustrée  dans  la  figure  2, 
vue  analogue  à  celle  de  la  figure  3  montrant 
ce  système  pourvu  de  bobines  où  galets  à 
gorge  à  la  place  d'une  réglette  transversale ; 

-la  figure  5  représente  une  vue  éclatée  de  la 
partie  du  système  illustrée  dans  la  figure  2, 
vue  analogue  à  celle  de  la  figure  3,  montrant 
ce  système  pourvu  de  deux  réglettes  longi- 
tudinales  à  la  place  d'une  réglette  trans- 
versale ; 

-la  figure  6  représente  à  une  autre  échelle, 
une  vue  de  dessus  schématique  de  la  se- 
melle  inférieure  de  fixation  de  l'outil  de  la 
figure  1,  munie  d'une  matrice  interchangea- 
ble  et  du  système  de  guidage  et  de 
dégagement  de  bande  de  tôle  illustré  dans 
la  figure  5,  équipé  uniquement  de  réglettes 
longitudinales ; 

-la  figure  7  représente  une  vue  de  dessus - 
schématique  de  la  semelle  inférieure  de  fixa- 
tion  de  l'outil  de  la  figure  1,  munie  d'une 
matrice  interchangeable  et  du  système  de 
guidage  et  de  dégagement  de  bande  de  tôle 
illustré  dans  la  figure  4,  équipé  uniquement 
de  bobines  ou  galets  à  gorge ; 

-la  figure  8  représente  une  vue  de  dessus - 
schématique  de  la  semelle  inférieure  de  fixa- 
tion  de  l'outil  de  la  figure  1,  munie  d'une 
matrice  interchangeable  et  du  système  de 
guidage  et  de  dégagement  de  bande  de  tôle 
illustré  dans  les  figures  2  et  5,  équipé  de 
réglettes  transversales,  et 

-les  figures  9,  10,  11  représentent  à  une 
autre  échelle  des  vues,  en  perspective,  de 
trois  variantes  de  réalisation  de  cales  ou 
butées  à  plusieurs  épaisseurs  pour  le 

réglage  de  position  haute  déterminant  la 
course  du  système  de  guidage  et  de 
dégagement  ou  relevage  de  bande  de  tôle 
partiellement  illustré  dans  la  figure  2. 

La  présente  invention  est  applicable  aussi  bien 
à  un  outil  de  reprise  qu'à  un  outil  à  suivre. 

Un  outil  de  presse  1,  selon  un  exemple  de 
réalisation  de  l'invention  schématiquement  illustré 
dans  les  figures  1,  6,  7,  8  est  destiné  à  être  monté 
sur  une  presse  2  dont  la  table  3  et  le  coulisseau  4 
sont  représentés  schématiquement  en  traits  dis- 
continus. 

L'outil  de  presse  1  comprend  une  matrice  5  et 
un  poinçon  6  amovibles  effectuant  respectivement 
diverses  opérations  mécaniques  telles  que 
poinçonnage,  emboutissage,  découpage...  dans 
une  bande  de  métal  ou  tôle  7  défilée  suivant  un 
pas  prédéterminé,  et  donnant  à  la  sortie  de  l'outil 
1,  une  pièce  finie  présentant  une  forme  plus  ou 
moins  compliquée. 

Les  matrice  5  et  poinçon  6  amovibles  sont 
maintenus  respectivement  à  la  semelle  inférieure  8 
et  à  la  semelle  supérieure  de  fixation  9  par  des 
porte-matrice  10  et  porte-poinçon  11. 

La  bande  de  métal  ou  tôle  7  est  solidement 
appliquée  contre  la  matrice  5  durant  l'exécution 
des  opérations  mécaniques  effectuées  par  le 
poinçon  6  et  la  matrice  5,  par  un  serre-flan  12  dont 
la  partie  13  démontable  sert  également  de  guide 
de  coulissement  à  ce  poinçon  6  et  de  moyen  de 
dégagement  de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7 
agrippée  à  ce  poinçon  6. 

Selon  une  caractéristique  importante,  dans  le 
système  de  guidage  et  de  dégagement  14  de  la 
bande  de  métal  ou  tôle  7  dans  son  défilement  à 
travers  l'outil  1  comprend  des  moyens  réglables 
coulissants  15  et  interchangeables  16  (figure  2) 
rendant  ce  système  réglable  en  course  de 
dégagement  de  la  bande  de  métal  7  vis-à-vis  de  la 
matrice  5  autrement  dit  en  fonction  de  l'encom- 
brement  en  hauteur  de  la  pièce  à  fabriquer  et 
adaptable  à  la  fois  à  certaines  largeurs 
présélectionnées  et  aux  degrés  de  fragilité  de  ban- 
des  de  métal  utilisées  et  aux  diverses  opérations 
mécaniques  effectuées  par  l'outil  entraînant  un 
coincement  ou  non  de  ces  bandes  de  métal  au 
niveau  de  cette  matrice  5.  Le  système  de  guidage 
et  de  dégagement  14  est  monté  sur  une  semelle 
inférieure  de  fixation  8  de  l'outil  1. 

Un  bon  réglage  de  la  hauteur  de  dégagement 
de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7  vis-à-vis  de  la 
matrice  5  permet  à  cette  bande  de  se  déplacer 
normalement  durant  le  travail  de  l'outil  1  sans  être 
gênée  par  la  présence  de  la  pièce  en  cours  de 
formation  dans  cette  bande  et  par  celle  de  cette 
même  matrice  5.  Une  bonne  adaptation  du 



système  14  en  moyens  de  dégagement  ou  releva- 
ge  et  de  guidage  de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7 
vis-à-vis  des  matrices  5,  permet  d'éviter  toute 
rétention  inopportune  de  cette  bande  par  coince- 
ment  de  celle-ci  au  niveau  de  ces  matrices  5,  qui 
entraîne  des  déformations  inadmissibles  dans  cette 
bande  de  métal  7  et  éventuellement  un  blocage  du 
défilement  de  cette  bande  ou  de  l'outil  1,  et 
d'éviter  des  ruptures  de  la  bande  de  métal  7  à 
cause  de  son  degré  de  fragilité. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  système  de 
guidage  et  de  dégagement  ou  relevage  14  de  la 
bande  de  métal  ou  tôle  7  comprend  d'une  part 
plusieurs  supports  15  verticalement  mobiles,  à 
course  réglable  déterminant  leur  position  haute, 
implantés  dans  la  semelle  inférieure  de  fixation  8 
de  l'outil,  régulièrement  espacés  le  long  du  trajet 
de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7,  en  dehors  des 
zones  actives  de  la  matrice  5  et  du  poinçon  6 - 
(figures  6  à  8),  diamétralement  opposés  par  paire 
sur  les  deux  côtés  longitudinaux  de  cette  bande,  et 
constamment  rappelés  élastiquement  dans  leur  po- 
sition  haute,  et  d'autre  part  une  gamme  de  guides 
au  choix,  interchangeables  et  amovibles  16  qui, 
destinés-  à  être  montés  sur  les  extrémités 
supérieures  de  ces  supports  pour  servir  de 
moyens  de  guidage  et  de  dégagement  ou  relevage 
de  cette  bande  de  métal  ou  tôle  7  dans  son 
défilement  à  travers  l'outil  1,  rendent  ce  système 
14  adaptable  à  la  fois  à  certaines  largeurs 
présélectionnées  de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7  et 
aux  dimensions  et  formes  de  la  pièce  à  fabriquer 
c'est-à-dire  à  son  encombrement. 

Dans  un  exemple  illustré  dans  les  figures  2  à 
5,  chacun  des  supports  15  du  système  de  guidage 
et  de  dégagement  ou  relevage  14  comprend  un 
fourreau  vertical  fixe  17  implanté  dans  la  semelle 
inférieure  de  fixation  8  de  l'outil  1,  un  plot  mobile 
18  dont  la  partie  inférieure  coulisse  verticalement 
dans  l'alésage  du  fourreau  fixe  17  et  la  partie 
supérieure  porte  à  son  extrémité  libre  un  guide  16 
servant  de  moyen  de  guidage  et  de  dégagement 
ou  relevage  de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7,  et  un 
système  à  ressort  20,  monté  entre  le  fond  du 
fourreau  fixe  17  et  la  partie  inférieure  du  plot  1 8 ,  
tendant  à  pousser  axialement  et  élastiquement  ce 
plot  18  vers  l'extérieur  de  ce  fourreau  17. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  2,  le  plot  mobile  18 
comprend  dans  sa  partie  inférieure  un  trou  axial 
borgne  19  pour  loger  une  partie  du  système  à 
ressorts  20  et  dans  l'extrémité  de  sa  partie 
supérieure  un  trou  fileté  21  destiné  à  recevoir  une 
vis  de  fixation  22  d'un  guide  16,  le  trou  fileté  21  et 
la  vis  de  fixation  22  pouvant  être  remplacés  par  un 
trou  à  épaulement  et  une  broche  à  billes  d'un  type 
connu  non  représenté.  Le  plot  mobile  18  comprend 

en  outre  dans  sa  surface  deux  creux,  rainures  ou 
méplats  longitudinaux  23  et  24,  l'un  23  coopérant 
avec  un  ergot  ou  butée  25  bloqué  par  une  encoche 
radiale  26  formée  dans  la  paroi  du  fourreau  17  et 
fixé  par  une  vis  27  à  la  semelle  inférieure  de 
fixation  8  de  l'outil  1  pour  empêcher  toute  rotation 
du  plot  mobile  18  autour  de  son  axe  durant  son 
coulissement,  tout  en  autorisant  son  déplacement 
axial,  et  l'autre  24  formant  à  ses  extrémités  un 
épaulement  supérieur  28  et  un  épaulement 
inférieur  29  qui  coopère  avec  une  cale  ou  butée 
saillante  de  réglage  30  dont  les  surfaces 
supérieure  et  inférieure  délimitent  son  épaisseur, 
pour  déterminer  avec  l'épaulement  la  position  hau- 
te  du  plot  mobile  18  c'est-à-dire  la  course  de 
déplacement  du  plot  mobile  18  ou  du  support  15 
autrement  dit  la  course  de  dégagement  ou  de 
relevage  de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7  effectuée 
par  le  système  de  guidage  et  de  dégagement  ou 
relevage  14.  La  cale  ou  butée  de  réglage  30  est 
constituée  par  une  extrémité  d'une  pièce  en  S 
fixée  dans  une  rainure  31  de  la  semelle  inférieure 
de  fixation  8  de  l'outil  1  par  une  vis  32.  Le  système 
à  ressort  20  est  constitué  de  préférence  comme  le 
montrent  les  figures  2  à  5,  par  deux  ressorts  à 
compression  33,  34  avec  une  pièce  cylindrique  35 
axialement  intercalés  entre-eux.  Une  gamme  de 
guides  interchangeables  et  amovibles  16  du 
système  de  guidage  et  de  dégagement  ou  releva- 
ge  14  comprend  en  premier  lieu  des  réglettes 
transversales  interchangeables  36  (figures  2,  3  et 
8)  à  plusieurs  dimensions  d'entre-rainures  de  gui- 
dage  37,  correspondant  chacune  à  une  largeur  de 
bande  de  métal  ou  tôle  7  prédéterminée  utilisable 
dans  l'outil  1 ;  en  deuxième  lieu  des  réglettes 
longitudinales  interchangeables  38  à  rainure  longi- 
tudinale  de  guidage  39  (figure  5)  et  à  plusieurs 
largeurs  définissant  respectivement,  dans  leur 
montage  par  paire  et  en  vis-à-vis  (figures  6  et  8), 
plusieurs  dimensions  d'entre-rainures  de  guidage, 
correspondant  chacune  à  une  largeur  de  bande  de 
métal  ou  tôle  7  prédéterminée  utilisable  dans  l'outil 
1 ;  en  troisième  lieu  des  bobines  ou  galets  inter- 
changeables  40  à  gorge  de  guidage  41  (figure  4)  à 
plusieurs  diamètres  définissant  respectivement 
dans  leur  montage  par  paire  et  en  vis-à-vis  (figure 
7),  plusieurs  dimensions  d'entre-gorges  de  guida- 
ge,  correspondant  chacune  à  une  largeur  de  bande 
de  métal  ou  tôle  7  prédéterminée  utilisable  dans 
l'outil  1. 

Dans  le  système  de  guidage  et  de 
dégagement  ou  relevage  14  monté  sur  l'outil  1,  les 
guides  interchangeables  et  amovibles  16  sont  choi- 
sis  parmi  ces  réglettes  transversales  36,  réglettes 
longitudinales  38  et  les  bobines  ou  galets  à  gorge 
40.  Ce  choix  qui  peut  peser  sur  le  bon  fonction- 



nement  de  l'outil  1  est  souvent  fonction  des 
données  ou  conditions  de  travail  de  l'outil  1  telles 
que  celles  relatives  à  la  fragilité  de  la  bande  de 
métal  7,  à  la  configuration  de  la  pièce  à  fabriquer  à 
diverses  opérations  mécaniques  effectuées  par 
l'outil  1.  Par  exemple  quand  la  bande  de  métal  ou 
tôle  7  utilisée  n'est  ni  large,  ni  fragile  et  que  les 
pièces  à  fabriquer  sont  des  pièces  plates  ou 
pièces  cambrées,  les  bobines  ou  galets  à  gorge  40 
sont  de  préférence  montés  sur  des  supports  15  du 
système  de  guidage  et  de  dégagement  ou  releva- 
ge  14  comme  l'illustre  la  figure  7.  Quand  la  bande 
de  métal  ou  tôle  7  est  large  ou  les  pièces  à  former 
dans  cette  bande  peuvent  être  coincées  au  niveau 
des  matrices  5  à  cause  de  leur  forme  ou  de 
l'opération  mécanique  à  exécuter  telle  qu'un  em- 
boutissage  profond,  les  réglettes  transversales  36 
sont  de  préférence  choisies.  En  effet  dans  l'outil  1, 
à  chaque  retrait  des  poinçons  6  et  du  serre-flan  12, 
les  réglettes  transversales  36  poussées  par  les 
plots  mobiles  18  sous  l'action  des  ressorts  33,  34, 
passent  de  leur  position  basse  à  leur  position  hau- 
te,  soulèvent  la  bande  de  tôle  7  (figure  2)  sur  toute 
la  largeur  de  celle-ci,  la  décollent  c'est-à-dire  la 
dégagent  ou  la  relèvent,  efficacement  des  matrices 
5  et  ne  la  déforment  pas.  Quand  la  bande  de  métal 
ou  tôle  7  n'est  pas  large  mais  fragile,  les  réglettes 
longitudinales  38  seules  (figure  6)  ou  les  réglettes 
longitudinales  38  et  transversales  36  (figure  8)  sont 
sélectionnées  pour  éviter  toute  rupture  de  la  bande 
de  métal  7.  Dans  l'outil  1,  le  système  de  guidage 
et  de  dégagement  14  de  la  bande  de  métal  ou  tôle 
7  peut  être  pourvu  de  réglettes  transversales  3 
seules  ou  de  réglettes  longitudinales  38  et  de  bobi- 
nes  ou  galets  à  gorge  40  ou  d'une  autre  combi- 
naison  de  ces  guides  16,  non  représentés.  Un 
changement  de  guides  16  dans  le  système  de 
guidage  et  de  dégagement  ou  relevage  14,  qui 
consiste  à  démonter  les  vis  de  fixation  22  ou 
broches  à  billes,  à  remplacer  l'ancien  guide  par  un 
autre  guide  de  type  différent,  sur  les  extrémités 
supérieures  des  plots  mobiles  18,  et  à  remonter  les 
vis  de  fixation  22,  s'avère  facile  et  rapide.  Il  en 
résulte  que  dans  l'outil  1  le  système  de  guidage  et 
de  dégagement  14  est  facilement  adaptable  à  la 
fois  à  la  largeur  de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7, 
aux  dimensions  des  pièces  à  fabriquer,  ou  à  leur 
encombrement ;  aux  opérations  mécaniques  à  ef- 
fectuer  dans  cette  bande  de  métal  ou  tôle  7  qui 
entraîne  ou  non  un  coincement  de  celle-ci  dans  la 
matrice  5.  La  cale  ou  butée  de  réglage  30  coopère 
avec  l'épaulement  29  du  creux  ou  méplat  longitu- 
dinal  24  (figure  2)  pour  déterminer  la  course  de 
déplacement  des  plots  mobiles  18  allant  de  leur 
position  .basse  à  leur  position  haute  par  conséquent 
la  course  de  relevage  ou  de  dégagement  de  la 

bande  de  métal  ou  tôle  7  par  rapport  à  la  matrice  5 
qui  se  trouve  généralement  au  niveau  de  la  posi- 
tion  basse  des  plots  mobiles  18.  Plus la cale  ou 
butée  30  est  mince  plus  la  course  de  relevage  ou 
de  dégagement  de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7  est 
grande.  Quand  une  pièce  à  fabriquer  est  plate,  une 
faible  course  de  relevage  de  la  bande  de  métal  ou 
tôle  7  définie  par  une  cale  ou  butée  relativement 
épaisse  est  suffisante.  Quand  une  pièce  à  fabriquer 
est  encombrante,  une  grande  course  de  relevage 
de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7  est  nécessaire  et 
une  cale  ou  butée  30  à  faible  épaisseur  est  utilisée. 
Dans  l'outil  1,  lors  d'une  descente  du  coulisseau  4 
de  la  presse  2,  le  serre-flan  12  pousse  vers  le  bas 
la  bande  de  métal  ou  tôle  7  et  les  plots  mobiles 
18,  en  comprimant  les  ressorts  33  et  34,  et 
l'épaulement  supérieur  28  formé  dans  ces  plots 
mobiles  18  par  leur  creux  longitudinal  24,  bute 
contre  la  surface  supérieure  de  leur  cale  ou  butée 
30  et  définit  la  position  basse  de  ces  plots  18 
tandis  que  lors  d'une  remontée  du  coulisseau  4,  le 
serre-flan  12  suit  ce  dernier,  relâche  la  bande  de 
métal  ou  tôle  7  et  les  plots  mobiles  18  qui,  sous  la 
poussée  des  ressorts  33,  34,  se  déplacent  vers  le 
haut  jusqu'à  ce  que  l'épaulement  inférieur  29 
formé  dans  ces  plots  18  par  leurs  creux  ou  méplats 
longitudinaux  24  bute  contre  la  surface  inférieure 
de  leur  cale  ou  butée  30  et  définit  la  position  haute 
de  ces  plots  mobiles  18.  Le  réglage  de  la  course 
de  relevage  vertical  de  la  bande  de  métal  ou  tôle  7 
est  lié  à  la  course  du  coulisseau  4  de  la  presse  2 
et  aux  caractéristiques  de  la  bande  7  pour  re- 
specter  deux  impératifs,  celui  d'un  relèvement  suf- 
fisant  pour  que  les  parties  de  la  bande  7  cambrées 
vers  le  bas  passent  au-dessus  des  matrices  et  des 
éléments  de  la  partie  inférieure  de  l'outil  1,  et  celui 
d'un  relèvement  limité  pour  que  les  parties  de  la 
bande  7  cambrées  vers  le  haut  ne  s'accrochent 
pas  au  serre-flan  12,  ce  qui  permet  d'éviter  un 
risque  d'accrochage  de  la  bande  7  dans  l'outil  1, 
de  déformation  et  de  blocage  même  de  cette  ban- 
de  7.  La  cale  ou  butée  30  a,  dans  l'exemple  illustré 
à  la  figure  2,  une  forme  d'un  S  dont  l'extrémité 
supérieure  coopère  avec  l'épaulement  29  du  creux 
ou  méplat  24  et  l'extrémité  inférieure  reçoit  la  vis 
32  qui  fixe  la  cale  ou  butée  30  à  la  semelle 
inférieure  8  de  l'outil  1.  Un  réglage  de  la  course  de 
relevage  ou  de  dégagement  de  la  bande  de  métal 
ou  tôle  7  se  traduit  par  un  changement  de  cale  ou 
butée  30  par  démontage  et  remontage  de  la  vis  32. 
Il  en  résulte  que  ce  réglage  du  système  de  guida- 
ge  et  de  dégagement  14  est  également  facile  et 
rapide. 



Pour  faciliter  davantage  un  tel  réglage,  des 
variantes  non  limitatives  de  réalisation  des  cales  ou 
butées  30  sont  représentées  dans  les  figures  9  à 
11.  Dans  une  première  variante  représentée  à  la 
figure  9,  une  cale  ou  butée  42  a  une  forme  en  S 
dont  les  deux  extrémités  latéralement  saillantes 
servant  de  cales  de  réglage  ont  des  épaisseurs 
différentes  choisies  et  le  corps  portant  un  trou 
central  43  pour  le  passage  de  la  vis  de  fixation  32. 

Dans  une  deuxième  variante  représentée  à  la 
figure  10,  une  cale  ou  butée  44  en  V  dont  les 
extrémités  latéralement  saillantes  servant  de  cales 
de  réglage  ont  des  épaisseurs  différentes  choisies, 
et  le  corps  portant  un  trou  central  45  pour  le 
passage  de  la  vis  de  fixation  32. 

Dans  une  troisième  variante  représentée  à  la 
figure  11,  une  multicale  ou  multibutée  46  en  étoile 
dont  les  extrémités  latéralement  saillantes  servant 
de  cales  de  réglage  ont  des  épaisseurs  différentes 
et  le  corps  portant  un  trou  central  47  pour  le 
passage  de  la  vis  de  fixation  32. 

1.  Outil  de  presse  muni  d'un  système  de  guidage 
et  de  dégagement  d'une  bande  de  métal  (7) 
défilant  à  travers  l'outil  entre  des  matrices  (5)  et 
des  poinçons  (6),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
dans  une  exécution  économique  d'une  fabrication 
successive  de  plusieurs  pièces  de  dimensions  et 
de  formes  différentes  prédéterminées,  un  système 
de  guidage  et  de  dégagement  (14)  de  la  bande  de 
métal  (7),  pourvu  de  moyens  réglables  coulissants 
(15)  et  de  moyens  interchangeables  (16)  qui  le 
rendent  efficace,  réglable  et  adaptable  à  la  fois  à  
certaines  largeurs  présélectionnées  et  aux  degrés 
de  fragilité  des  bandes  de  métal  utilisées  (7),  à 
certains  encombrements  prédéterminés  en  hauteur 
des  pièces  à  fabriquer,  et  aux  diverses  opérations 
mécaniques  effectuées  par  l'outil  dans  cette  bande 
(7). 

2.  Outil  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  le  système  de  guidage  et  de  dégagement  (14) 
de  la  bande  de  métal  (7)  comprend  d'une  part 
plusieurs  supports  (15)  verticalement  mobiles  à 
course  réglable  entre  leurs  positions  haute et  bas- 
se,  implantés  dans  une  semelle  inférieure  de  fixa- 
tion  (8)  de  l'outil,  régulièrement  espacés  le  long  du 
trajet  de  cette  bande  de  métal  (7)  en  dehors  des 
zones  actives  des  matrices  (5)  et  poinçons  (6), 
diamétralement  opposés  par  paire  sur  les  deux 
côtés  longitudinaux  de  cette  bande  (7)  et  con- 
stamment  rappelés  élastiquement  dans  leur  posi- 
tion  haute,  et  d'autre  part  une  gamme  de  guides  au 

choix,  interchangeables  et  amovibles  (16),  montés 
sur  les  extrémités  supérieures  de  ces  supports - 
(15)  pour  soutenir,  dégager  et  guider  cette  bande 
de  métal  (7)  dans  son  déplacement. 

3.  Outil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  dans  le  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14),  le  support  (15)  comprend  un 
fourreau  vertical  fixe  (17)  implanté  dans  la  semelle 
inférieure  de  fixation  (8)  de  l'outil,  un  plot  mobile - 
(18)  coulissant  verticalement  dans  l'alésage  de  ce 
fourreau  (17)  par  sa  partie  inférieure  pour  définir 
ses  positions  haute  et  basse,  et  portant  un  guide - 
(16)  par  l'extrémité  de  sa  partie  supérieure,  et  un 
système  à  ressort  (20)  qui,  monté  entre  le  fond  du 
fourreau  fixe  (17)  et  la  partie  inférieure  du  plot 
mobile  (18),  tend  à  pousser  axialement  ce  plot  vers 
l'extérieur  de  ce  fourreau  (17),  dans  la  position 
haute  de  ce  plot. 

4.  Outil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  support  (15)  du  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14)  comprend  un  plot  mobile  (18) 
pourvu  d'un  creux  ou  méplat  longitudinal  (24)  for- 
mant  un  épaulement  supérieur  (28)  et  un 
épaulement  inférieur  (29),  et  une  cale  ou  butée 
saillante  (30)  fixée  sur  la  semelle  inférieure  de 
fixation  (8)  de  l'outil  coopérant  par  sa  surface 
inférieure  avec  l'épaulement  inférieur  (29)  du  plot 
mobile  (18)  pour  déterminer  la  position  haute  de  ce 
plot  mobile  (18)  autrement  dit  celle  de  ce  support - 
(15). 

5.  Outil  selon  l'une  des  revendications  3  et  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  support  (15)  du  système 
de  guidage  et  de  dégagement  (14)  comprend  un 
plot  mobile  (18)  pourvu  d'un  creux  ou  méplat  longi- 
tudinal  (23),  et  un  ergot  ou  butée  (25)  fixé  sur  la 
semelle  inférieure  de  fixation  (8)  de  l'outil, 
coopérant  avec  ce  creux  ou  méplat  longitudinal - 
(23)  du  plot  (18)  pour  empêcher  toute  rotation  de 
ce  dernier  autour de  son  axe,  tout  en  autorisant 
son  déplacement  axial. 

6.  Outil  selon  l'une  des  revendications  2  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14)  comprend  des  guides  interchan- 
geables  et  amovibles  (16)  sous  forme  de  réglettes 
transversales  (36)  à  entre-rainures  de  guidage  (37), 
de  réglettes  longitudinales  (38)  à  rainure  longitudi- 
nale  de  guidage  (39)  et  de  bobines  ou  galets  (40)  à 
gorge  de  guidage  (41). 

7.  Outil  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  dans  le  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14),  les  réglettes  transversales  (36) 



comprend  plusieurs  dimensions  d'entre-rainures  de 
guidage  (37)  correspondant  chacune  à  une  largeur 
de  bande  de  métal  (7)  prédéterminée  utilisable 
dans  l'outil. 

8.  Outil  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  dans  le  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14),  les  réglettes  longitudinales  (38) 
comprend  plusieurs  largeurs  définissant  respective- 
ment  dans  leur  montage  par  paire  et  en  vis-à-vis, 
plusieurs  dimensions  d'entre-rainures  de  guidage - 
(39)  correspondant  chacune  à  une  largeur  de  ban- 
de  de  métal  (7)  prédéterminée  utilisable  dans  l'ou- 
til. 

9.  Outil  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  dans  le  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14),  les  bobines  ou  galets  à  gorge - 
(40)  comprend  plusieurs  diamètres  définissant  re- 
spectivement  dans  leur  montage  par  paire  et  en 
vis-à-vis,  plusieurs  dimensions  d'entre-gorges  de 
guidage  (41)  correspondant  chacune  à  une  largeur 
de  bande  de  métal  (7)  prédéterminée  utilisable 
dans  l'outil. 

10.  Outil  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  le  support  (15)  du  système  de  guidage  et  de 

dégagement  (14)  comprend  une  cale  ou  butée  (30, 
42)  en  S  dont  l'une  au  moins  des  extrémités 
latéralement  saillantes  assure  la  fonction  de  cale  ou 
de  butée. 

11.  Outil  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  dans  le  support  (15)  du  système  de  guida- 
ge  et  de  dégagement  (14),  la  cale  ou  butée  en  S - 
(42)  comprend  deux  extrémités  assurant  la  fonction 
de  cale  ou  de  butée  de  réglage  pourvues 
d'épaisseurs  différentes  prédéterminées. 

12.  Outil  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  le  support  (15)  du  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14)  comprend  une  cale  ou  butée - 
(44)  en  V  dont  les  deux  extrémités  latéralement 
saillantes  assurant  la  fonction  de  cale  ou  de  butée 
de  réglage  sont  pourvues  d'épaisseurs  différentes 
prédéterminées. 

13.  Outil  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  le  support  (15)  du  système  de  guidage  et  de 
dégagement  (14)  comprend  une  multicale  ou  multi- 
butée  (46)  en  étoile  dont  les  extrémités 
latéralement  saillantes  assurant  la  fonction  de  cale 
ou  de  butée  de  réglage  ont  des  épaisseurs 
différentes  prédéterminées. 
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